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COMPAGNIE  
D'EXPLOITATIONS COMMERCIALES AFRICAINES  
Création de la Compagnie d’exploitations forestières africaines 

S.A., 1er mai 1933.  

Compagnie d'exploitations commerciales africaines (C.E.C.A.) 
(La Journée industrielle, 26 mai 1933) 

  

Les premiers administrateurs sont : MM. Édouard Bourcier Saint-Chaffray, à Paris. 
107, boulevard Raspail ; Émile Michenot, à Paris, 49, rue Cambon ; Jacques-René 
Doumic, ingénieur, 48, rue Jacob, à Paris, et Louis Perrin, à Paris, 15, rue Las-Cases.  

——————— 

COMPAGNIE D'EXPLOITATIONS FORESTIÈRES AFRICAINES 
(L'Information financière, économique et politique, 6 février 1934) 

……………………………… 
La société, en vue de permettre à son activité forestière de se manifester librement, 

s’est déchargée des soucis de sa branche commerciale. Elle a créé, à cet effet, le 1er mai 
1933, une filiale, la Compagnie d'exploitations commerciales africaines, dont elle 
possède 488.000 francs d'actions, et à laquelle elle a rétrocédé ses stocks de 
marchandises et sa clientèle en lui louant les locaux destinés à lui servir de magasins de 
vente. Ainsi allégée de ses préoccupations d'ordre commercial, Ia société, va pouvoir se 
consacrer entièrement à son exploitation forestière, étendre celle-ci et perfectionner ses 
méthodes, de manière à augmenter sa production.  

……………………………… 
——————— 

SOCIÉTÉ FINANCIÈRE « CUIVRE ET PYRITES » 
(L'Information financière, économique et politique, 14 juin 1938) 

……………………… 
La Société a souscrit à l’augmentation du capital de la Compagnie d'exploitations 

commerciales africaines qui, pour son dernier exercice, a distribué un dividende de 7 % 
à secs actionnaires et qui paraît avoir des possibilités de développement. 

——————— 

 Cette société anonyme nouvelle a pour objet le commerce de tous produits bruts ou 
manufacturés, en tous pays et plus spécialement dans les colonies françaises et pays de 
protectorat et sous mandat français en Afrique. Le siège social est à Paris, 6, rue de 
Marignan. Le capital est fixé à 500.000 fr., en actions de 500 fr. toutes souscrites en 
numéraire.

http://www.entreprises-coloniales.fr
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Compagnie d'exploitations commerciales africaines (C.E.C.A.) 
(La Journée industrielle, 21 décembre 1938) 

L’assemblée ordinaire, tenue le 19 décembre, a approuvé les comptes de l’exercice 
1937-1938, clos le 31 juillet dernier. Le résultat bénéficiaire permet la distribution d’un 
dividende de 9 % aux actions.  

——————— 

COMPAGNIE D'EXPLOITATIONS COMMERCIALES AFRICAINES  
(Les Annales coloniales, 3 janvier 1939) 

L'assemblée ordinaire du 19 décembre a approuvé les comptes de l'exercice 1937-38 
clos le 31 juillet, au cours duquel le chiffre d'affaires a marqué une progression de 
37 % par rapport à l'exercice précédent.  

Le résultat bénéficiaire permet la distribution d'un dividende de 9 %.  
—————————————— 

COMPAGNIE EXPLOITATIONS COMMERCIALES AFRICAINES (C.E.C.A.) 
(BALO, 23 décembre 1946) 

Société anonyme française.  
Statuts déposés en l’étude de Me Jarriand, notaire à Paris. 
Siège social: 49, avenue George-V, Paris.  
Registre du commerce : Seine 256807 B  
……………………………… 
Augmentation de capital. — Avis aux actionnaires. — L’assemblée générale 

extraordinaire des actionnaires du, 13 décembre 1946 a décidé l'augmentation du 
capital social de 10 à 30 millions de francs, par la création de 40.000 actions de 500 F 
émises avec une prime de 73 F, soit au prix de 575 F par action.  

……………………………… 
Objet de l’insertion. — La présente insertion est faite à toutes fins utiles et 

notamment en vue de l’émission des 40.000 actions nouvelles représentant 
l’augmentation de capital ci-dessus, et de l'introduction éventuelle sur le marché et la 
cotation en Bourse, tant desdites actions qui porteront les numéros 20001 à 60000, 
que des 20.000 actions portant les numéros 1 à 20000, constituant le capital actuel.  

Bilan au 30 avril 1949 

Total 69.143.612 16 
Le président directeur général, 

MAX LAVRIL,  
15, avenue de la Motte-Picquet, à Paris, 

élisant domicile au siège social,  
avenue George-V, 49, à Paris. 

—————————————— 

EXPLOITATIONS COMMERCIALES AFRICAINES (C.E.C.A.) 
(L'Information financière, économique et politique, 31 octobre 1950) 



Les résultats de l’exercice clos le 30 avril 1950 font apparaître un bénéfice net de 29 
millions 709 828 francs contre 24.68 7 656 francs en 1948-1949. Il sera proposé à 
l’assemblée du 21 décembre un dividende de 54 fr. 88 brut, soit 45 fr. net contre 35 
francs, s'appliquant à 200.000 titres au lieu de 120.000.  

Une assemblée extraordinaire se tiendra à l'issue de l’ordinaire en vue de décider le 
regroupement des actions en titres de 2.500 francs et d’autoriser le conseil à porter 
éventuellement le capital de 100 à 200 millions de francs, soit par émission d’actions de 
numéraire, soit par incorporation de réserves. 

—————————————— 

AEC 1951/461 — Cie d'exploitations commerciales africaines (CECA), 
32, rue de La-Boétie, PARIS (8e), 
Capital. — Société anon. fondée le 27 avril 1933, capital de 100 millions de fr. en 

200.000 act. de 500 fr. 
Dividendes. — 1947/48 : 50 fr. ; 1948/49 : 42 fr. 70. 
Objet. — Exportation, importation. — Commerce de véhicules automobiles et 

access. — Correspondant exclusif de : La Commerciale de l’Afrique Française (notice 
191), La Coloniale Industrielle et Automobile (notice 189), la Cie générale Sangha-
Likouala (notice 471). 

Exp. — Tissus, art. de bimbeloterie, quincaillerie et tous art. 
Imp. — Tous produits coloniaux.  
Comptoirs. — Côte d'Ivoire, Haute-Volta, Gabon, Moyen-Congo. 
Conseil. — MM. Max Lavril , présid.-dir.-gén. ; Ervin Hauser, André Guiraud, Lucien 1

Sellier, Comptoirs et plant. du Cameroun, Société d'entreprises industrielles et minières, 
admin.  

—————————————— 

COMPAGNIE D'EXPLOITATIONS COMMERCIALES AFRICAINES (C.E.X.A.) 
[Desfossés 1956/1761] 

Lavril (Max)[Saint-Aquilin-de-Pacy Eure, 1895-Paris, 1981)[Fils de Georges Lavril, fromager. Frère de 
Georgette Lavril (Mme Robert Josse)][dg Bq comm. afric.], 291 (Immob. et fin. afric.-SIFA), 1650 (Éts R. 
Gonfreville), 1761 (pdg Expl. comm. afric.), 1783 (Plantations et palmeraies de l’Ogooué), 1796 (Forest. 
Sangha-Oubangui), 1853 (pdg Multiplex).  

Hauser (Ervin)[dir. BCA], 1761 (Cie d’expl. comm. afric.), 1769 (Exploit. forest. afric.), 1853 
(Multiplex).  

Raimond (H.), 1761 (Cie d’expl. comm. afric.). 
Entreprises industrielles et minières (Soc. d’)[Zafiropulo], 1761 (Cie d’expl. comm. afric.).  

Levasseur (E.), 1761 (comm. cptes Expl. comm. afric.).  
Thévenot (R.), 207 (comm. cptes Bq comm. afr.), 1650 (comm. cptes suppléant Éts R. Gonfreville), 

1747 (comm. cptes Le Commerce afric.), 1761 (comm. cptes Expl. comm. afric.),  1769 (Exploit. forest. 
afr.), 1782 (Pastorale afr.), 1918 (adm. Éts Dubonnet). 

SIEGE SOCIAL : Paris, 32, rue La-Boétie. 
CONSTITUTION : Société anonyme française constituée le 27 avril 1993 pour une durée de 99 ans. 
OBJET : Le commerce tant intérieur qu’extérieur et sous quelque forme que ce soit, de tous produits 

bruts ou manufacturés en tous pays et spécialement dans les colonies françaises et pays de protectorat 
sous mandat d'Afrique. [Comptoirs Côte d'Ivoire, Haute-Volta, Gabon, Congo] 

CAPITAL SOCIAL : 200 millions de fr., divisé en 40.000 actions de 5.000 fr. En 1946, 80 millions de fr. 
Porté par étapes successives à 60 millions de fr. Porté en 1949 à 100 millions de fr. par émission à 

585 fr. de 80.000 actions de 500 fr. Regroupement en actions de 2.500 fr. à partir du 3 septembre 1951, 
puis capital porté en 1952 à 200 millions par émission à 5.500 fr. de 20.000 actions de 5.000 fr. (1 pour 
2). Regroupement des actions de 2.500 fr. en actions de 5.000 fr. à partir du 11 janvier 1954. 

 Max Lavril (1895-1981) : directeur général de la Banque commerciale africaine. Voir encadré. 1

http://www.entreprises-coloniales.fr/afrique-occidentale/BCA_1924-1963.pdf


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : Avant le 31 octobre. 
RÉPARTITION DES BÉNÉFICES : 5 % à la réserve légale, 6% d’intérêt aux actions ; prélèvements 

facultatifs pour réserves ou reports. Sur le surplus : 10 % au conseil, le solde aux actions.  
SERVICE FINANCIER : Siège social ; Banque commerciale africaine ; Banque de l'Afrique Occidentale. 
COTATION : Courtiers « Cote Desfossés » actions 142. —- Notice SEF : CO 245. 
COUPONS NÉTS AU PORTEUR : no 17 (26 février 1952), 57 ou 285 fr. (4 pour 2) : droit de souscription 

(1 pour 2) ; 19 (11 décembre 1953), 29 ou 145 fr. 

(1) Perte. 

BILANS AU 30 AVRIL (En 1.000 francs)  

Amort. Prov. Bénéf. net Réserves Divid. +TantièmesDivid. brut par act.

(En 1.000 francs) (En francs)

1945-46 682 1377 1511 1075 178 35 00

1946-47 2139 4241 14610 11730 2128 40 00

1947-48 3424 5858 19733 14486 4695 50 00

1948-49 7640 38928 24688 16234 7109 42 70

1949-50 6145 74862 29710 18985 13198 54 88

1950-51 10787 99681 40590 24029 17159 69 51

1951-52 16020 84024 30454 21522 8219 35 66

1952-53 17784 1447 995 (1)

1958-54 14154 1021 42.798 (1)

1951 1952 1953 1954 1955

ACTIF

Immobilisations (nettes) 112858 149201 163287 158052 154641

A u t r e s v a l e u r s 
immobilisées

5758 2200 2764 2998

Réalisable :

Valeurs d'exploitation 378300 554722 378096 249421 387761

Débiteurs 471722 379249 259991 258575 294015

Titres de placement — 4150 4150 4150 4150

Disponible 125315 94008 128865 71951

Engagements 198256 168145 145146 52369 54569

1292209 1861675 1076584 798212 986865

PASSIF

Capital 100000 100000 200000 200000 200000



—————————————— 

Suite : 
CECA-Gadis, détenu par le Gabon, Optorg et la SCOA. 

Réserves 78202 118757 124097 124097 124096

Fonds de renouvellement 
et provisions

231771 279710 146383 86764 68481

Dette à long terme 4000 54042 60000 60000 36000

Dette à court terme 639474 600563 400910 274982 503979

Engagements 198172 168149 145214 52869 54359

Bénéfices 40590 30454

1292209 1861675 1076584 798212 986865


